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PLAN LOCAL POUR L’INSERTION ET L’EMPLOI DE L’AGGLOMERATION GRENOBLOISE

APPEL A PROJETS 2009

INSERTION PAR L’ACTIVITE ECONOMIQUE

ATELIERS ET CHANTIERS D’INSERTION  (A.C.I.)

Novembre 2008

ATELIERS ET CHANTIERS D’INSERTION 
L’appel à projets vise à demander aux ateliers et chantiers d’insertion de présenter leur proposition de collaboration dans le cadre du PLIE.

L’intervention du PLIE dans les ateliers et chantiers d’insertion est subordonnée à la prescription par un référent de parcours-emploi. L’étape est actionnée sur prescription d’un référent de parcours et pour une durée définie, après agrément de l’ANPE. Elle répond à un ou plusieurs objectifs définis par le référent de parcours.

Le référent d’étape (accompagnateur au sein de l’étape) ne prescrit pas directement sur une autre étape sans concertation avec le référent de parcours.

La fiche action avec les pièces justificatives est à renvoyer au plus tard le 31 décembre 2008 à :

Grenoble Alpes Métropole

PLIE

Le Forum

3, rue Malakoff

38 031 Grenoble Cedex 01

Remarques préalables :

1. Public PLIE

Depuis 2003, le bénéfice de co-financements PLIE dans des actions d’insertion dans l’agglomération grenobloise est ouvert aux personnes en insertion résidant dans une des 26 communes de l’agglomération et accompagnées par des référents de parcours-emploi du dispositif RMI et du dispositif jeunes. Ces personnes deviennent bénéficiaires du PLIE lors de leur première entrée dans une action co-financée par le PLIE.

Autrement dit, une personne peut devenir bénéficiaire du PLIE de deux façons :

· soit elle n’a pas d’accompagnement ou un accompagnement insuffisant, elle est admise dans le PLIE au bénéfice de l’accompagnement renforcé d’un référent PLIE (après diagnostic partagé dans une commission)

· soit elle a déjà un accompagnement de parcours avec un référent-emploi adéquat (RMI, jeunes), elle est admise dans le PLIE lorsqu’elle entre dans une action co-financée par le PLIE.

Les interventions possibles du PLIE, décrites dans les pages suivantes, concernent exclusivement les bénéficiaires du PLIE, c’est à dire les personnes accompagnées par un référent PLIE, un ALI ou un référent jeunes.

2. Articulation avec les autres dispositifs

· L’articulation entre l’action proposée et les actions de droit commun et les autres dispositifs existants (SPE, dispositif RMI, structures locales d’accueil, diverses plates-formes, SIAE, organismes de formation) sera un élément étudié de façon approfondie.

Fiche Chantiers d’insertion

Axes d’intervention du PLIE

Pour les bénéficiaires du PLIE, personnes accompagnées par un référent PLIE, un ALI ou un conseiller mission locale :

· Actions de partenariat avec les entreprises classiques, actions expérimentales et innovantes, outre les actions courantes menées par le chargé d’insertion.
· Les actions de la fonction de direction d'Atelier / chantier d'insertion (ACI)
dont le cahier des charges est le suivant :

La fonction de direction dans les Ateliers et chantiers d’insertion consiste en un certain nombre d'actions identifiées et quantifiées qui encadrent et optimisent l'étape de parcours des personnes en insertion en ACI. Ces actions sont réalisées par la fonction de direction en articulation étroite avec :

· le/les encadrants techniques  qui assurent la progression au poste de travail et l'évaluation technique

· le chargé d'insertion, responsable de l' accompagnement socio-professionnel avec les référents de parcours des personnes
Actions concrètes identifiables mises en oeuvre par la direction au bénéfice direct des salariés en insertion dans l'ACI :


- actions de la fonction employeur
réunions collectives + entretiens individuels (recrutt, objectifs, bilan, moments de "crise")

Pédagogie du contrat de travail : 5h / contrat

Recrutement : 3h directes / contrat + 2h fonction de régulation des critères de recrutt

Articulation production/accompagnement : 4h réunion / semaine + suivi décisions prises (supervision travaux, appui technique, fiches) :  4h / semaine

Conclusion des bilans tripartites (3/an) : 3 entretiens par contrat : 8 heures par contrat

Régulations individuelles en tant que de besoin : en moyenne 3 entretiens par contrat (inclut formalisation par courrier) : 3 1/2 journées = 12 heures par contrat

- actions de la fonction économique

- recherche d'activités qui correspondent aux savoirs des publics en insertion

après analyse de leurs savoirs réels et capacités : 1/2 journée / semaine

- régulation de la relation avec les clients ou commanditaires des activités

économiques existantes (seule la fonction direction est légitime) : 1/2 j / semaine pour les petits ACi et 1j / semaine pour les ACI les plus importants.


- actions de la fonction de construction du parcours d'insertion

animation du travail du chargé d'insertion

coordination avec les partenaires impliqués activement dans le parcours + démarches ponctuelles pour enclencher des partenariats (ANPE : régulation des agréments; EI; AI; OF / AFPA, prévention sanitaire, alimentation, conduites addictives, visites médicales; rencontres générales avec les missions locales...)

veille réglementaire / évolution règlementaire ACI + droits des personnes en insertion travail sur les débouchés professionnels; GEI rapprochement offres 1/2 j / semaine.

Participation financière du PLIE

Dans ces conditions, il est proposé pour l’année 2008 que le PLIE finance la prise en charge partielle du coût du poste de direction relative aux missions d’accompagnement, de coordination et d’animation de la structure telles que définies dans le cahier des charges PLIE et résumées ci-dessus.

- Volume total validé : 1/2 temps de direction pour 15 p. en contrat aidé (CAE ou CAv) 

dans l’ACI (nombre agréé pour l’année par le CDIAE)
et au prorata / nbre de postes, avec maximum un plein temps.

- Coût salarial plafonné à 20.000 € / 1/2 temps

- La fonction de direction est assurée soit directement par le directeur , soit par  l'assistant(e) de direction

Critères d'intervention pour satisfaire les objectifs: 

Les demandes du PLIE en termes d'évaluation sont d’abord celles du cahier des charges général des financeurs (la qualité et l'efficience de la fonction de direction étant directement évaluée par le bilan général de l'ACI demandé par le cahier des charges général).

Les documents spécifiques au PLIE de bilan de l’action ACI sont ceux déjà demandés lors des années précédentes. Ils comporteront notamment une fiche par bénéficiaire avec l’analyse du parcours durant sa présence dans l’action (entretiens tripartites, objectifs de départ, évènements survenus, préparation de la sortie, atteinte ou non des objectifs fixés pour l’étape, valorisation d’outils d’évaluation des compétences, aptitudes et acquis, portefeuille de compétences…)

Remarques techniques :

Public PLIE

Toute personne en chantier d’insertion, peut être bénéficiaire du PLIE, dans la mesure où 

· elle est accompagnée par un référent de parcours-emploi (ALI, référent jeune, référent PLIE)

· et elle réside dans l’une des 26 communes de l’agglomération.

Ainsi, une très forte proportion de personnes en chantier sont amenées à être bénéficiaires du PLIE.

Identification d’un référent de parcours et intégration dans le PLIE

· Pour les personnes non accompagnées par un référent de parcours emploi lors de leur entrée en chantier, le chargé d’insertion a trois mois pour mettre en relation la personne, avec son accord, avec un référent de parcours emploi et pour remplir l’ensemble des modalités qui permettent l’identification et la nomination de ce référent de parcours et l’intégration dans un parcours PLIE.

· Pour les personnes accompagnées par un référent de parcours emploi autre qu’un référent PLIE (ALI, référent jeunes), le chargé d’insertion a trois mois pour enclencher les démarches d’intégration de la personne dans un parcours PLIE.
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